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EXTENSION DE CLASSEMENT   
 
 
 

 

Extension de classement n° sur le procès-verbal n° 

� 12/8 04-A-331 

� 12/5 09-A-074 

� 12/2 10-A-446 

� 12/3 10-A-449 

� 12/2 11-A-571 

 
 
 

 

  
  

Demandeur 
 
 

 
 
 
Objet de l’extension  
 
 
 
 
 
 
Durée de validité 

AGC GLASS EUROPE SA 
166 chaussée de la Hulpe 
B – 1170 BRUXELLES  
 
    
 
Modification de l’incorporation d’un châssis ou bandeau vitré dans une cloison 
légère en plaques de plâtre de type 98/48 
Incorporation d’un châssis vitré dans une maçonnerie en béton cellulaire 
Incorporation de petits bois dans un vitrage isolant 
 
 
 
Cette extension de classement n’est valable qu’accompagnée de son procès-
verbal de référence. Sa date limite de validité est celle portée sur son procès-
verbal de référence. 
Passé cette date, elle ne sera valable que si elle est mentionnée sur une 
éventuelle reconduction du procès-verbal de référence, délivrée par le 
Laboratoire. 
Elle n’est pas cumulable avec d’autres extensions se rapportant à ces mêmes 
procès-verbaux, sauf mention explicite dans le texte. 

 
 

 
 
 
 
 

  
Cette extension de classement comporte 9 pages. 

Seule la reproduction intégrale de ce document permet l’exploitation normale des résultats. 



12/8 sur 04-A-331 
12/5 sur 09-A-074 
12/2 sur 10-A-446 
12/3 sur 10-A-449 
12/2 sur 11-A-571 

 
EXTENSION MULTIPLE 
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1. DESCRIPTION DES MODIFICATIONS 

1.1  Incorporation d’un châssis dans une cloison légère en plaques de plâtre 
 

La présente extension de classement autorise l’incorporation de châssis vitrés dans une cloison en plaques de 
plâtre de type 98/48 suivant 4 côtés. Le montage des éléments vitrés dans la cloison légère peut être centré dans 
l’épaisseur de la cloison légère ou incorporé de manière à ce que la face vue de l’ossature se situe dans le plan de 
la face vue du parement de la cloison légère. 
 

Les châssis fixes peuvent être montés côte à côte afin de créer un bandeau vitré. Les montants intermédiaires sont 
réalisés d’un unique profil ou de deux profils assemblés dos à dos suivant les possibilités autorisées par le procès-
verbal de classement de référence. 
 

L’incorporation de la cloison vitrée dans la cloison en plaques de plâtre est réalisée par l’intermédiaire d’un 
chevêtre constitué de montants M 48 renforcés d’épaisseur 6/10ème mm toute hauteur et d’un rail R48 en parties 
haute et basse. Le chevêtre est protégé par deux épaisseurs de plaques de plâtre BA 13 sur les chants. L’imposte 
et l’allège sont dans ce cas constituées de montants M48 fixés dos-à-dos à entraxe maximum de 460 mm. La 
fixation à la construction support reste identique à celle utilisée pour les constructions flexibles autorisées par les 
procès-verbaux de référence. Le jeu de 10 mm maximum entre le châssis vitré et la construction support est isolé 
par bourrage de laine de roche d’une densité supérieure à 120 kg/m3. 
 

Voir planches 1 à 5. 
 
 
1.2  Incorporation de châssis dans une maçonnerie en béton cellulaire 

 
La présente extension autorise également l’incorporation des éléments vitrés objet des procès-verbaux de 
référence dans des parois en béton cellulaire d’une densité supérieure à 500 kg/m3 et d’épaisseur supérieure à  
150 mm. La fixation reste identique à celle utilisée pour les constructions rigides à forte densité autorisée par les 
procès-verbaux de référence. 
 
 
1.3  Incorporation petits bois dans un vitrage isolant 

 

La présente extension autorise la mise en œuvre de petits bois, laiton ou aluminium dans la lame d’air des vitrages 
isolants autorisés par les procès-verbaux de référence. 

2. JUSTIFICATION DES  CONCLUSIONS 

 

2.1 Incorporation de châssis dans une cloison légère en plaques de plâtre 
 

L’incorporation d’un châssis vitré dans une cloison en plaques de plâtre de type 98/48 suivant 4 côtés est autorisée 
sur la base du rapport d’essai EFECTIS n° 11-V-756 concernant un châssis vitré à ossature de la série Janisol C4 
(JANSEN) et muni de vitrages PYROBEL 25 ISO (AGC). L’ensemble était inscrit dans une cloison en plaques de plâtre 
suivant 4 côtés. 
 

Lors de cet essai, les performances de résistance au feu aux regards des critères d’étanchéité au feu et d’isolation 
thermique ont été satisfaites pendant plus de 77 minutes. Les dimensions des châssis découlent d’une 
extrapolation des dimensions testées et compte tenu des marges de sécurité atteintes. 
 
 
2.2 Incorporation de châssis dans une maçonnerie 
 

Les constructions en maçonnerie telles que définies dans la présente extension de classement présentent des 
déformations moindre que celles autorisées dans les procès-verbaux de référence. Par conséquent, l’installation 
des châssis dans ces dernières ne remet pas en cause les performances des éléments.  
 
 
2.3 Incorporation petits bois dans un vitrage isolant 
 

Les petits bois tels que définis dans le présent document ne modifient pas les performances de résistance au feu 
de par leur faible poids, dimensions et nature des matériaux utilisée. 



12/8 sur 04-A-331 
12/5 sur 09-A-074 
12/2 sur 10-A-446 
12/3 sur 10-A-449 
12/2 sur 11-A-571 
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3. CONDITIONS A RESPECTER 

3.1 Incorporation d’un châssis dans une cloison légère en plaques de plâtre 
 
Les cloisons légères en plaques de plâtre de type 98/48 ou 120/70 devront faire l'objet d'un procès-verbal de 
classement en cours de validité prononçant au moins les classements EI 60 pour les hauteurs envisagées. 
 
 
Cas n°1 : hauteur de la cloison légère en plaques de plâtre ≤ 3400 mm 
 
Dans ce cas, les conditions ci-dessous sont à respecter : 

- hauteur maximale de l’imposte : 1000 mm 
- hauteur maximale de l’allège : 2200 mm 
- Dimensions maximales hors-tout des vitrages autorisées par le procès-verbal de référence.  

 
 

Cas n°2 : hauteur de la cloison légère en plaques de plâtre ≤ 3800 mm 
 
Dans ce cas, les conditions ci-dessous sont à respecter : 

- hauteur maximale de l’imposte : 1000 mm 
- hauteur maximale allège : 1000 mm 
- hauteur maximale de la traverse haute des cloisons vitrées à 3400 mm 

 
 
Cas n°3 : hauteur de la cloison légère en plaques de plâtre ≤ 3800 mm 
 
Dans ce cas, les conditions ci-dessous sont à respecter : 

- hauteur maximale de l’imposte : 1000 mm 
- hauteur maximale de l’allège : 2200 mm 
- Dimensions maximales hors-tout des vitrages autorisées par le procès-verbal de référence et limitées 

par celles correspondantes au tableau ci-dessous : 
 
 

 LARGEUR 
(mm) 

HAUTEUR 
(mm) 

MINIMALES Sans limite Sans limite 
MAXIMALES 2400 830 

 
 
 
3.2 Incorporation de châssis dans une maçonnerie en béton cellulaire 
 
Dans ce cas, la condition ci-dessous est à respecter : 

- hauteur maximale de l’allège : 2200 mm 
 
Toutes les autres conditions de validité des classements énoncées dans les procès-verbaux de référence seront 
respectées. 
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4. CONCLUSIONS  

Les performances des éléments sont conservées hormis pour le cas n°2 du §3.1 : hauteur de la cloison légère en 
plaques plâtre ≤ 3800 mm où les performances sont limitées à : 

 
R E I W  t - M C S G K 
 E    30 -      

 E I   30 -      

 E  W  30       

 
 
 

La présente extension est cumulable avec les extensions antérieures.  
 
 

Fait à Maizières-lès-Metz, le 7 Août 2012. 
 
 
 
 

 
 
 
 

Hervé RYCKEWAERT 
Responsable du pôle  
« Eléments verriers » 

 
 
 
 

Sébastien BONINSEGNA 
Chef du Service Essais 2 
Chef du Service Consultance 
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